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Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts DIAF 

Direktion der Institutionen und der Land- und Forstwirtschaft ILFD  

Recensement des colonies d’abeilles auprès de Grangeneuve Section agriculture 

(anc. Service de l’agriculture) 

• Information quant aux annonces Gelan / définition d’une colonie 

• Ruchers de transhumance 

• Nombre de colonies assurées auprès de Sanima 

Toutes les colonies qui contiennent du couvain, quel que soit le système de détention (Bürki, 

Dadant, Warré, Mini-Plus, etc.), sont à annoncer à Grangeneuve Section agriculture lors du 

recensement. Le nombre moyen de colonies de l’année précédente ainsi que le nombre estimé au 1er 

janvier doit être indiqué. En cas de modification importante du nombre de colonies en cours de 

saison (50% au moins de variations par rapport à la moyenne de l’année précédente), cela doit être 

annoncé une nouvelle fois à la Section agriculture. Le nombre de colonies assuré auprès de Sanima 

correspond à la moyenne de l’année précédente, annoncée lors du recensement. 

Dans la mesure où les Mini-Plus contiennent une colonie et du couvain, elles sont recensées au 

même titre que les colonies dans les autres ruches. Pour les cagettes de fécondation qui ne 

contiennent pas de couvain, elles ne sont pas recensées. 

Pour les ruchers de transhumance, ceux-ci doivent être clairement identifiés avec le numéro du 

rucher d’hivernage. Il n’est donc pas nécessaire de demander un nouveau numéro et une nouvelle 

plaquette. Même approche pour les Mini-Plus, où le numéro d’identification (apposé au feutre 

indélébile p.ex.) correspond à celui du rucher principal. 

Organisation de l’inspectorat apicole et contrôles de la production primaire 

Conformément à l’Ordonnance fédérale sur le plan de contrôle national (OPCN, RS 817.032) entrée 

en vigueur au 01.05.2017, la fréquence des contrôles de base dans les ruchers est fixée à un contrôle 

tous les huit ans. Ainsi, les contrôles sanitaires sont dorénavant fusionnés avec les contrôles de la 

production primaire et auront en principe lieu une fois tous les huit ans. 

L’inspecteur cantonal des ruchers se charge de la coordination des contrôles et des mandats aux 

inspecteurs des ruchers régionaux. 

En plus, des contrôles dynamiques et des contrôles spécifiques se feront en cas de suspicion 

d’épizooties des abeilles, suspicions qui devront être annoncées par les apiculteurs à l’inspecteur 

cantonal des ruchers, M. Joachim Protze : par téléphone au 026 305 80 74, 079 369 68 14 et/ou 

courriel saav-sa@fr.ch.  
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En 2023, il y a eu un cas de loque européenne, le séquestre a été levé à la fin de l’été. 

A la suite d’un cas de loque américaine sur le canton de Vaud, il y a encore un séquestre en cours 

dans la région d’Attalens. 

Le SAAV prie les apiculteurs de rester vigilants et d’annoncer les éventuelles suspicions de loques 

à l’inspecteur cantonal des ruchers et/ou par mail à saav-sa@fr.ch. 

Avec nos salutations les meilleures. 

Joachim Protze 

Inspecteur cantonal des ruchers 
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